
Études de détermination des 
volumes maximums prélevables



Que sont ces études : objectifs généraux et 
territoires visés 

Contenu et organisation

Mise en œuvre et accompagnement par 
l’État et l’Agence de l’eau



Gestion de crise 
chronique

Objectif général

Retour à 
l’équilibre

Contexte réglementaire :

� Loi sur l’eau 2006 : gestion collective de l’irriga tion 

� Circulaire du MEEDDAT du 30 juin 2008

� Une orientation fondamentale du SDAGE



> Acquérir une visibilité et avoir un 
interlocuteur unique pour l’usage irrigation

� en constituant un Organisme Unique 
pour la gestion collective de l’irrigation

La France Agricole

> Limiter l’usage des arrêtés de restriction en : 

� réalisant une adéquation entre ressource et usages

� révisant, à terme, les autorisations de prélèvement

Objectif général



Zones en déficit quantitatif identifiées par le SDA GE

75 sous bassins versants



Sur Rhône-Alpes…

~30 études volumes prélevables 
à réaliser sur Rhône-Alpes

Zones en déficit quantitatif identifiées par le SDA GE



Contenu des études

Agriculture (X %)

Industrie (X %)

AEP (X %)

3- Impact des prélèvements et 
quantification des ressources 

existantes

1- Caractérisation des sous 
bassins et aquifères

2- Bilan des prélèvements 
existants, analyse de l’évolution

4- Objectifs quantitatifs 

(Débits et niveaux de nappes satisfaisant le bon ét at 
des milieux,  valeurs à intégrer dans le SDAGE)

5- Détermination des volumes prélevables

6- Proposition de répartition des volumes 
entre les usages et proposition de périmètre 

d’organisme unique



Organisation de la Maîtrise d’ouvrage des études

Portage Syndicat de rivières des quatre Vallées

� phase 2 terminée, démarrage de la phase 3

Portage par le SAGE Bièvre Liers Valloire 

� phase 2 terminée, démarrage de la phase 3

Portage Agence de l’Eau

� Bassin versant du Sud Grésivaudan
� Phase 1 terminée, démarrage de la phase 2

� Bassin de la Galaure 
� Phase 4 terminée phase 5 objet du COPIL du 17 juin



� Subvention de l’Agence à hauteur de 80 % HT

complétée par une subvention de la Région

Comment l’État et l’Agence de l’eau peuvent accompa gner  

� Appui technique : fourniture d’un cahier des charges 
type et appui tout au long de l’étude (Agence , DRE AL, 
MISE)

> Coordination des études par la MISE au niveau 
départemental



Échéances

� 2012 : bilan à mi parcours du SDAGE

intégration des résultats des études volumes maximum 
prélevables

� Révision des autorisations de prélèvements avant 31 
décembre 2014


